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L'An deux Mille Seize, le 8 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
         Le 2 décembre 2016           Le 2 décembre 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Annie CHABANEAU, M. René-
Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, M. Gérard JOUY, 
M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, 
M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers 
municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Didier BESSON représenté par Mme Marie-Noëlle PELTIER 
 Mme Régine JOLY représentée par M. Denis MOALLIC 
 M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. R-L. CHABASSE 
 

ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ :  M. Bernard GIRAUD 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE « PROMOTION DU 

TOURISME DONT LA CRÉATION D’OFFICES DE TOURISME » À COMPTER DU 1er 
JANVIER 2017 – APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE 
D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) 

           
RAPPORTEUR : M. QUENTIN 
 
VOTE : 3 ABSTENTIONS 
 UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
 



La mise en œuvre de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, dite loi « NOTRe », apporte 
de profondes évolutions dans la gestion et l’évolution des compétences des 
structures intercommunales à compter du 1er janvier 2017. Parmi les conséquences 
de l’application de la loi, les communautés d’agglomération devront exercer de 
nouvelles compétences obligatoires en lieu et place de leurs communes membres, 
dès 2017, notamment « la promotion du tourisme, dont la création d’offices de 
tourisme ». 
 
A l’orée d’un renforcement législatif de l’intégration des structures 
intercommunales, il apparaît indispensable d’anticiper les conséquences financières 
du transfert de compétence par l’évaluation de charges concomitant. 
 
Le processus de transfert de compétence emporte le transfert de charges 
constatées dans les budgets communaux. Les modalités d’évaluation des transferts 
de charges sont encadrées par l’article 1609 nonies C du CGI. En vertu de ce 
dispositif, les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont 
évaluées d’après leur coût réel dans les budgets communaux lors de l’exercice 
précédant le transfert de compétences ou d’après leur coût réel dans les comptes 
administratifs des exercices précédant ce transfert. Dans ce dernier cas, la période 
de référence est déterminée par la commission. 
 
Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences 
transférées est calculé sur la base d’un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le 
coût de réalisation ou d’acquisition de l’équipement ou, en tant que besoin, son coût 
de renouvellement. Il intègre également les charges financières et les dépenses 
d’entretien. L’ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale 
d’utilisation et ramené à une seule année. 
 
Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources 
afférentes à ces charges. 
 
Cette évaluation est déterminée à la date de leur transfert par délibérations 
concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier 
alinéa du II de l’article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), adoptées sur rapport de la CLETC. Le transfert de charges traduit le principe 
de la neutralité financière du transfert de compétence entre les communes et la 
Communauté d’Agglomération. Il traduit également la nécessité de respecter le 
principe de sincérité budgétaire qui constitue un élément incontournable de la 
garantie de l’équilibre financier constaté à l’instant T du transfert de compétence. 
 
Telles sont les bases de travail sur lesquelles la Communauté d’Agglomération et les 
34 communes membres ont engagé leur réflexion sur l’évaluation du transfert de 
charges de la compétence en matière de tourisme à compter du 1er janvier 2017. 
Il est demandé aux conseils municipaux de bien vouloir délibérer sur le présent 
rapport dans un délai de trois mois à compter de sa notification, dans les conditions 
prévues à l’article L.5211-5 du CGCT (rappel : 50 % des conseils municipaux pour 
2/3 de la population OU 2/3 des conseils municipaux pour 50 % de la population + 
accord des communes détenant plus de 25 % de la population totale du territoire). 
 
Une fois le rapport de la CLETC approuvé par les conseils municipaux, la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique approuvera, pour chaque 
commune, membre, le nouveau montant de l’attribution de compensation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  
 
- Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 relative à la Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (NOTRe) ; 
 
- Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 
 
- Vu la délibération n° CC-140929 – P6 du 29 septembre 2014, approuvée 

par le conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Royan Atlantique (CARA) portant institution de la CLETC ; 

 
- Vu la réunion de la CLETC, en date du 6 septembre 2016 ; 
 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

 
DÉCIDE 

 
 

- d’approuver le rapport de la Commission Locale des Transferts de Charges 
(CLETC) réunie le 6 septembre 2016, 
 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant 
par délégation, à signer tous les actes et documents afférents à cette 
opération, 
 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de 
pouvoir dans un délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de Poitiers, à 
compter de sa publication et de sa notification au représentant de l’Etat dans le 
département. 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l'accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 9 décembre 2016 Patrick MARENGO 
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